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Rabat, le 8 mai 2026 
 

  
L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte à la connaissance du public que 

suite à l’augmentation de capital de Risma*, Mutris a déclaré avoir franchi directement à la 

baisse, par un effet de dilution, le seuil de participation de 33,33% dans le capital de ladite 

société. 

  

Suite à cette opération, Mutris déclare détenir 4 776 605 actions Risma, soit 30,18% du 

capital de ladite société. 

 
* Dont le prospectus a été visé par l’AMMC sous la référence VI/EM/001/2026 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 

05 37 68 89 00 
dfsp@ammc.ma 

mailto:dfsp@ammc.ma

